
 

 

 
Fiche d’Inscription Pédagogique 

 

 
DUESL21_100 - Diplôme de la European School of Law    Année universitaire 2022 - 2023 
 

 
N° ETUDIANT (à 8 chiffres) └─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ 
 
 
NOM     └─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ PRENOM      └─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┴─┘ 

 

COCHEZ (colonne gauche) LES UNITES D’ENSEIGNEMENT AUXQUELLES VOUS VOUS INSCRIVEZ AU TITRE DE 
L’ANNEE UNIVERSITAIRE 2022-2023 

COCHEZ (colonne droite) LES UNITES D’ENSEIGNEMENT DEJA VALIDEES 

UE Code Matière 

Matière validée? 
(seules les notes 
supérieures ou 
égales à 10/20 

sont conservables) 

UE validée ? 

 UE1  

DUBES100 Analyse critique de la civilisation européenne  Oui  - Non  

Oui  - Non  

 
 
 

 

DUBES101 Enjeux politiques et juridiques européens Oui  - Non  

 
 
 

 

DUBES102 Droit de l'Union Européenne 1 : les libertés Oui  - Non  

 
 
 

 

 UE2 
 

DUBES103 Analyse critique de l'actualité économique et sociale européenne Oui  - Non  

Oui  - Non  

 
 
 
 

 

DUBES104 Enjeux politiques et juridiques internationaux Oui  - Non  

 
 
 
 

 

DUBES105 Droit de l'Union Européenne 2 : les politiques Oui  - Non  

 
 
 
 

 

 UE3 DUUES102 
choisir entre 

  Rapport sur la mobilité 
Oui  - Non  

  Dissertation sur un sujet de droit comparé 

 UE4  DUUES103 Gestion en groupe de projet à dimension européenne Oui  - Non  

 UE5  DUUES104 
Mise en situation professionnelle (uniquement pour les étudiants ayant validé une 
première année de Master) Oui  - Non  

 

 

Le présent contrat pédagogique doit être complété, daté et signé par l'étudiant qui s'engage : 
- à avertir la Scolarité de l’Ecole Européenne de Droit de toute modification dans les meilleurs délais ; 
- à prendre connaissance de la Charte des examens de l'UT1. 

 
Attention :  Ce DU comporte 5 Unités d’enseignement (UE), soit une UE par année universitaire. En cas de nécessité 

(échec à une UE…) vous pouvez être autorisé à vous inscrire simultanément à 2 UE maximum lors d’une 
année universitaire.  

     

Date :                                Signature de l’étudiant(e) : 

 


